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COMPTE RENDU OFFICIEL

Présidence de l'honorable W. Ross Macdonald, Orateur

Le mardi 9 octobre 1951

OUVERTURE DE LA 5, SESSION DE LA
21® LÉGISLATURE

Le Parlement, qui a été prorogé aujour-
d'hui même, se réunit à nouveau à Ottawa
pour l'expédition des affaires.

La séance est ouverte à trois heures sous
la présidence de M. l'Orateur.

M. l'Orateur lit une lettre reçue du secré-
taire du Gouverneur général, annonçant que
Son Excellence se rendrait à la salle des
séances du Sénat à trois heures de l'après-
midi afin d'ouvrir officiellement la session du
parlement fédéral.

Le message suivant est remis par le major
C.-R. Lamoureux, gentilhomme huissier de la
verge noire:

Monsieur l'Orateur, Son Excellence le Gouverneur
général désire la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances de
l'honorable Sénat.

Les membres de la Chambre se rendent
en conséquence dans la salle des délibérations
du Sénat, et à leur retour:

LES SERMENTS D'OFFICE

Le très hon. L.-S. St-Laurent (premier mi-
nistre) demande à déposer le bill n° 1 con-
cernant la prestation des serments d'office.

La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 1re fois.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

M. l'Orateur: J'ai l'honneur de vous infor-
mer que, lorsque la Chambre s'est rendue
auprès de Son Excellence le Gouverneur gé-
néral aujourd'hui, dans la salle du Sénat, il a
plu à Son Excellence de lire un discours aux
deux Chambres. Afin d'éviter les erreurs,
j'en ai obtenu le texte, qui est ainsi conçu:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Au moment où vous reprenez vos travaux, notre

pays a l'honneur de recevoir la visite de Leurs
Altesses royales la princesse Élisabeth et le duc
d'Édimbourg. Le plaisir manifeste que cause à la

population du Canada la guérison rapide de Ra
Majesté le Roi, laquelle a permis de reprendre les
préparatifs de cette visite, témoigne hautement -de
son profond attachement à la Couronne.

Si vous avez été convoqués cette année à une
seconde session, c'est surtout afin de vous Inviter
à étudier une mesure tendant à assurer plus de
sécurité aux personnes âgées à la faveur de pen-
sions ne comportant pas l'évaluation des ressources,
que toucheront, de plein droit, tous les Canadiens
âgés de plus de soixante-dix ans admissibles au
chapitre de la résidence, et à créer une caisse
constituée de cotisations prélevées à cette fin.

L'inscription de toutes les personnes âgées de
soixante-dix ans ou plus a été entreprise avec
succès, et les préparatifs administratifs sont déjà
en bonne voie afin d'assurer, une fois approuvée
la mesure législative nécessaire, le prompt verse-
ment de la pension à tous les admissibles à compter
de janvier 1952. On estime que, durant la pre-
mière année de son application, plus de 700,000 per-
sonnes seront admissibles.

Cette mesure, visant au bien-être de notre popu-
lation âgée, a pour objet de compléter le programme
de sécurité du vieil âge que mon Gouvernement a
annoncé à la session du début de cette année, alors
qu'ont été adoptées des mesures législatives pré-
voyant la participation du pouvoir central à l'aide
aux personnes âgées de soixante-cinq à soixante-
dix ans.

Mes Ministres continuent à accorder une atten-
tion constante à l'effort national en vue d'assurer,
en collaboration avec les autres pays soucieux de
la paix, la sécurité de notre pays.

Les troupes canadiennes reçoivent un plein appui
en Corée, où elles secondent de façon remarquable
l'intervention des Nations Unies en vue de faire
échec à l'agression.

Les pays de l'Atlantique-Nord ne cessent d'ac-
croître leur force conjuguée, dans leur détermina-
tion à maintenir la paix en assurant un préventif
efficace à l'agression en Europe. A cette fin une
armée intégrée est en voie d'être établie sous le
commandement du général Eisenhower.

Lors de la dernière session on a annoncé le pro-
jet d'envoyer en Europe des éléments de l'Armée
de terre et de l'Aviation qui feront partie de l'ar-
mée intégrée. On vous fera part incessamment des
dispositions que le Gouvernement entend prendre
maintenant pour donner suite à ce projet.

Vous serez invités à approuver la ratification
d'un protocole en vue de permettre que soit adres-
sée à la Grèce et à la Turquie une invitation à
faire partie de l'Alliance de l'Atlantique-Nord, ainsi
qu'à étudier un projet de loi relatif aux troupes
canadiennes.

Le Gouvernement partage entièrement l'inquié-
tude de notre population à l'égard de la hausse du
coût de la vie attribuable aux poussées inflation-
nistes qui se font sentir sur les plans national et
international. Mes Ministres prendront toutes les
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